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SOLUTION « Groupée »

Travaux sous Maitrise d’Ouvrage Déléguée 

au SIE ST-PIAT / MEVOISINS

Via une convention

Travaux par entreprise choisie par appel 
d’offres

Accès aux subventions de l’Agence de l’Eau

Vidange des ANC existants (FSTE) et 
contrôles inclus

Maitrise d’œuvre incluse

Subvention 3000 €HT par branchement 
donnée au Syndicat 

SOLUTION « seul »

Travaux par vos propres moyens

Pas d’accès aux subventions de l’Agence de l’Eau

Contrôle de conformité à fournir au SIE ST-PIAT / 
MEVOISINS

Règlement des dépenses (travaux, vidange, 
contrôle) au « coût réel »
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• Les conventions comprennent :

– Les travaux de raccordement des eaux usées

– La vidange et mise hors-service des ouvrages d’assainissement autonome

– La maîtrise d’œuvre

– Le contrôle de conformité des installations

• Elles sont exclusives aux travaux d’assainissement situés à l’extérieur de
l’habitation, les seuls travaux « intérieurs » inclus à la convention sont :

– Travaux en vide-sanitaire (sous réserve d’accessibilité)

– Travaux en encorbellement en sous-sol (fixation canalisation aérienne sur
plafond)



• Toutes prestations complémentaires demandées par le riverain
(enfouissement de réseaux, intervention sur le réseaux d’eaux pluviales,…)
feront l’objet de devis indépendants aux présents travaux.

• Ces prestations complémentaires devront être sans incidence sur le
planning général des travaux de mise en conformité des branchements.

• Les travaux réalisés bénéficient :

– D’une Garantie de Parfait Achèvement (1 an) (ensemble des travaux)

– D’une Garantie Décennale (10 ans) (ouvrages et terrassements réalisés)
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• Étape n°1 : Piquetage / Etat des lieux

• Étape n°2 : Réalisation des travaux

• Étape n°3 : Contrôle de conformité

• Étape n°4 : Réception des travaux



Etape n°1 : Piquetage / Etat des lieux

 Rédaction d’un document 
autocopiant de piquetage des 
travaux 

 Remise d’un exemplaire à 
l’ensemble des parties

TRAVAUX ENVISAGES EN DOMAINE PRIVE

Objectifs :

• Validation du tracé

• Marquage des travaux

• Etat des lieux contradictoire

• Planification des travaux



Objectifs :

• Réalisation des travaux de raccordement

• Mise hors-service des anciens ouvrages (vidange, comblement…) (retrait

non-inclus)

• Remise en état

Etape n°2 : Travaux

TRAVAUX ENVISAGES EN DOMAINE PRIVE

Déroulement :

 Durée de chantier de 2 à 4 jours par habitation

 Interruption d’usage d’eau : ½ journée

 Vidange des fosses : 1 à 2 tournées par semaine (vidangeur agréé)

 Comblement des anciens ouvrages d’assainissement rendus hors-service

 Travaux réalisés tels que prévus sur plans

 Réalisation de tests d’écoulement en fin de chantier, en présence du propriétaire

 Si travaux supplémentaires  Etablissement devis hors-marché travaux



Etape n°2 : Travaux

TRAVAUX ENVISAGES EN DOMAINE PRIVE



Objectifs :

• Vérification raccordement eaux usées

• Vérification séparation des eaux pluviales

• Vérification mise hors-service des ouvrages d’assainissement autonome

Etape n°3 : Contrôle de conformité

TRAVAUX ENVISAGES EN DOMAINE PRIVE

Etape n°4 : Réception des travaux

Objectifs :

• Clôture du chantier

• Réception des travaux réalisés

• Remise du plan de recollement

• Remise du PV de réception



Etape n°4 : Réception des Travaux

 Rédaction d’un document 
autocopiant de réception des 
travaux 

 Remise d’un exemplaire à 
l’ensemble des parties

TRAVAUX ENVISAGES EN DOMAINE PRIVE
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